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Le 24ème TELETHON Suisse les 2 et 3 décembre 
 
 
Les 2 et 3 décembre marqueront la 24 ème édition du TELETHON en Suisse. 
Alain Morisod et Malick parrainent le Téléthon 2011  pour la Suisse romande. Christa Rigozzi, Miss Suis se 
2006, est la marraine pour le Tessin et la Suisse a lémanique, accompagnée de Noemi. Un grand honneur p our 
les organisateurs de pouvoir compter sur la présenc e de ces personnalités emblématiques. 
 
Les dons, récoltés jusqu’à ce jour grâce à la génér osité des habitants de toute la Suisse, ont permis la mise 
en place d'importants projets scientifiques et d'ai de sociale dans le cadre du combat contre les malad ies 
génétiques rares. En Suisse plus de 20'000 personne s touchées par ces maladies, principalement des 
enfants, sont soutenus par le Téléthon. 
 
Lancé par Jerry Lewis (acteur comique américain) en 1966 sous la forme d’un marathon télévisé de 30 heures, le 
TELETHON est arrivé en Suisse en 1988. Il permet à la Fondation TELETHON Action Suisse (FTAS) de poursuivre 
son combat pour la lutte contre les maladies d'origine génétique, rares et encore incurables à ce jour. 
 
Depuis près de 25 ans, la constance des dons récoltés grâce à la solidarité des Suisses a permis à la FTAS de faire 
mieux connaître les maladies génétiques rares, d'en comprendre les causes complexes et de faire évoluer la prise en 
charge des malades. 
 
Engagée dans la recherche scientifique comme dans l'aide aux malades, la FTAS agit de façon indépendante, 
uniquement guidée par l'intérêt du malade, l'amélioration de sa santé et de ses conditions de vie. En effet, la FTAS 
s'attache à développer des moyens pour l’acquis du savoir et l’accélération de la compréhension des maladies 
génétiques.  
 
La FTAS se bat également pour la reconnaissance des malades exclus de la vie économique et sociale. Elle lutte, 
avec d'autres associations, pour faire reconnaître le droit de chaque citoyen à disposer des moyens de compenser 
ses incapacités physiques et permettre à chacun d'être l’acteur de son projet de vie. Après déduction des frais 
d’organisation, la FTAS consacre 50% du montant attribué pour la recherche et l’autre moitié pour le soutien aux 
malades et aux familles et ce uniquement par le biais des institutions spécifiques aux maladies. Un conseil 
scientifique examine toutes les demandes de fonds qui parviennent à la FTAS.  
Avec les progrès faits par la science, la FTAS veut relever le défi : transformer les essais actuels en thérapie, avec 
pour objectif ultime, la guérison des adultes et des enfants gravement handicapés. 
Les comptes de la fondation sont contrôlés chaque année par l’autorité fédérale compétente (Département fédéral de 
l’intérieur). 
 
Avec 2,5 millions de francs récoltés en 2010, la Fondation TELETHON Action Suisse peut, grâce à la générosité des 
donateurs, refuser la fatalité. 
 
L’aide directe aux malades passe par les organisations reconnues suivantes : 
 

• Association de la Suisse Romande et Italienne contre les Myopathies (www.asrim.ch)  
• Schweizerische Gesellschaft für Cystische - Fibrose (Mucoviscidose) (www.cfch.ch)    
• Fondation Marfan (www.marfan.ch)  
• Retina Suisse (www.retina.ch)  
• Association suisse pour l’Ataxie de Friedreich (www.achaf.org)   

 
L’aide à la recherche va principalement à la Fondation Suisse de Recherche sur les Maladies Musculaires 
(www.fsrmm.ch). Celle-ci finance en moyenne 6 projets de recherches dans toutes les Facultés de médecine en 
Suisse. La FSRMM participe aussi financièrement à la nouvelle chaire consacrée exclusivement aux myopathies, à 
l’Université de Bâle. 
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En parallèle, le TELETHON, dont la force repose essentiellement sur les nombreux bénévoles, Sapeurs-pompiers, 
Protection Civile et Lion's Club, qui chaque année renouvellent leur solidarité en faveur du TELETHON, se concentre 
également sur la qualité de vie des malades en revendiquant l'accès à l'autonomie et à la vie sociale. 

Porteur d'espoir pour les familles, le TELETHON 2011 c'est en particulier:  

• Une émission en direct sur les télévisions régionales de Suisse romande, samedi 3 décembre de 19h30 à 
minuit. 

Ce programme donnera la parole aux professeurs et aux familles touchées par les maladies génétiques rares, 
mais fera également la part belle aux manifestations organisées en Suisse romande. Un programme à 
retrouver sur « La Télé », « Léman Bleu », et « Canal 9 » et sur www.telethon.ch. De nombreuses 
personnalités se joindront à cet élan de solidarité. A voir pour la première fois en « streaming live ». 

• Un centre de promesses téléphoniques à Lausanne dans les locaux d’Helsana qui mettra bénévolement son 
personnel à disposition, prêt à décrocher leur téléphone et enregistrer les promesses faites par les donateurs 
de la Suisse entière. 

• 30 heures de solidarité grâce à la mobilisation de près de 10'000 bénévoles, sapeurs-pompiers et protection 
civile. 

• 400 manifestations à travers toute la Suisse. Toutes les manifestations sont décrites en détail sur internet 
www.telethon.ch et pour Genève sur le site www.telethongeneve.ch.  

• Un concert d’Alain Morisod et les Sweet People aura notamment lieu le vendredi soir à 20h à Oron-la-Ville et 
le concert du groupe Kassav à l’Arena de Genève, le samedi soir à 20h30. 

• La nouvelle mascotte 2011, " Jade", le petit lynx qui fera le bonheur des petits et des grands au prix de Fr. 
12.- 

• Le Télétext Suisse participe à nouveau à l’événement jusqu’au 31 décembre 2011 (voir page 690 sur TSR 1 
et TSR 2). 

 

Chaque appel  peut se transformer en promesse de don au numéro gratuit 0800 850 860, ou par SMS  (ex. pour un 
versement immédiat de Fr. 100.- envoyez TELETHON 100 au 339 . Don également possible par CCP 10-16-2 ou 
encore sur internet www.telethon.ch  

Rendez-vous les 2 et 3 décembre prochains pour vivre le 24 ème TELETHON et pour allumer la flamme de la 
solidarité en faveur des milliers d'héritiers involontaires d'une maladie génétique rare qui vivent dans notre pays. 

Tous les détails sur le TELETHON Suisse, la répartition des dons, l'organisation d'une action TELETHON et la soirée 
télévisée sont disponibles sur www.telethon.ch. 

 

Lavigny, le 27 novembre 2011 

 

 

 


